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Le 25 novembre 2021, la famille Zouari a notifié auprès de l’Autorité son projet 

de prise de contrôle exclusif du groupe Maxi Bazar. 

 

Les parties

La famille Zouari est principalement active en matière de distribution 

alimentaire. Elle exploite plusieurs magasins sous enseignes Casino, Franprix et 

Monop’ situés à Paris ou en région parisienne. La famille Zouari co-contrôle par 

ailleurs, depuis 2020, le groupe Picard qui exploite plus de 1 000 magasins de 

distribution de produits surgelés (voir la décision 20-DCC-06 et le communiqué 

de presse du 16 janvier 2020).

Le groupe Maxi Bazar est actif en matière de distribution de produits de 

décoration et de bazar sous enseigne du même nom. Le réseau Maxi Bazar est 

composé de 89 magasins, dont 57 sont situés en France, principalement dans la 

région Provence Alpes Côte-d’Azur. 

La décision de l’Autorité

Considérant, après examen, que l’opération n’est pas de nature à porter atteinte 

à la concurrence, l’Autorité a autorisé l’opération sans conditions.

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/integral_texts/2020-02/20dcc06_version_publique.pdf
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/distribution-alimentaire-de-produits-surgeles
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/distribution-alimentaire-de-produits-surgeles
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